
 

 

 
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PROMOTION DE L’ARBITRAGE 

 

Réunion Plénière du 12/05/2026 
 
Réunion du Mardi 12 mai 2026 
Lieu : Siège du D. E. F. 
 
Co-Présidents :  Mme SUZÉ Nathalie et M. LEMARIE Sébastien, 
 
Étaient présent(e)s :  MM. DENIZ Gérald, DE PASQUALE Philippe, CADOT Liam, VALENTIN 
Christophe. 
 

Excusé(e)s :   Mmes YVELAIN Nathalie, MARTESI Marie. 
MM. MOULIN Mathieu, ROUTIER Erwan, JOSQUIN Hervé et REOUINI 

Fouad. 
 
Assistent à la réunion : MM. AUBERT Emmanuel et ROUTIER Marc. 
 

************* 
 
Madame Nathalie SUZÉ et Monsieur Sébastien LEMARIE ouvrent la séance à 18h30. 
Les Coprésidents remercient les membres de la CDPA présent(e)s et excusé(e)s. 
 

************* 
 
1°) Civilités :  

 

➢ Félicitations : 

Les Coprésidents ainsi que les membres de la Commission Départementale de Promotion de 
l’Arbitrage adressent leurs félicitations à Mathieu MOULIN pour la naissance de son fils 
Manoë, et souhaitent beaucoup de bonheur à toute la famille. 

 

Les Coprésidents ainsi que les membres de la CDPA adressent leurs félicitations aux arbitres 
du district ayant participé aux finales départementales futsal, aux finales départementales et 
régionales du Festival Foot U13 Pitch. 

 

************* 
 



 

 

2°) Bilan des arbitres et des clubs en infraction au Statut de l'Arbitrage :  

 
La Commission se félicite de l'évolution positive des effectifs arbitraux du District de l'Eure, 
qui comptabilise cette saison 248 arbitres, soit une progression de 14 % par rapport à la saison 
2024-2025. 
 
Au cours de la saison, cinq Formations Initiales à l'Arbitrage (FIA) ont été organisées, 
permettant de former 63 nouveaux arbitres eurois, dont plusieurs jeunes arbitres stagiaires. 
 
Concernant l'application du Statut de l'Arbitrage, le District de l'Eure recensait, en début de 
saison, 14 clubs en situation d'infraction. Sous réserve que les arbitres rattachés aux clubs 
concernés aient bien satisfait à leur quota réglementaire de rencontres, la saison devrait 
s'achever avec seulement 7 clubs en infraction, soit une diminution de 50 % par rapport au 
début de l'exercice. 
 
La Commission souligne avec satisfaction cette amélioration significative, qui témoigne des 
efforts réalisés par les clubs en matière de recrutement et de fidélisation des arbitres. 
 
 

************* 
 
3°) Bilan des sous-commissions :  

 
A/ Sous-Commission « Arbitrage à l'École » 
 
Dans le cadre des finales UNSS de football organisées le 11 mars 2026, huit membres du 
District de l'Eure de Football (DEF) se sont mobilisés afin d'accompagner, sensibiliser et 
évaluer les jeunes officiels présents sur cette manifestation. 
 
Au total, 25 jeunes arbitres ont ainsi pu être observés, conseillés et évalués dans leurs 
missions. Le bilan de cette action est très positif. En conséquence, la Commission souhaite 
reconduire cette opération lors de la prochaine saison, avec la possibilité d'étendre le 
dispositif aux compétitions de futsal. 
 
B/ Sous-Commission « Arbitrage-Club » 
 
Actions réalisées : 
 

• Réunion consacrée au Label Arbitrage et à l'arbitrage sur les plateaux U11 le 23 mars 
2026 ; 

• Formation de référents arbitres organisée à Verneuil le 10 avril 2026, ayant réuni 10 
candidats. 

 
Actions à programmer : 
 

• Septembre 2026 : organisation d'une rencontre départementale des référents arbitres 
; 

• Octobre et novembre 2026 : mise en place de deux sessions de formation à destination 
des référents arbitres, avant et après les vacances de la Toussaint. 



 

 

 
C/ Sous-Commission « Recrutement, Fidélisation et Valorisation » 
 
La sous-commission a poursuivi son travail d'accompagnement des clubs en situation 
d'infraction au Statut de l'Arbitrage afin d'identifier les principales difficultés rencontrées en 
matière de recrutement et de fidélisation des arbitres. 
 
Dans ce cadre, une aide individualisée a été proposée aux clubs qui en ont exprimé le besoin. 
 
Un accompagnement spécifique a notamment été mené auprès du FC Ézy-sur-Eure, qui avait 
sollicité l'appui de la commission. Après analyse des supports de communication du club et 
échanges avec son président, un jeune arbitre précédemment identifié mais dont le parcours 
n'avait pas été poursuivi a pu être relancé. Cette démarche a abouti à son inscription puis à sa 
participation à une Formation Initiale à l'Arbitrage en avril 2026. 
 

************* 
 
4°) Calendrier prévisionnel 2026 - 2027 :  

 
A/ Sous-Commission « Arbitrage à l'École » 
 
Les actions suivantes sont envisagées pour la saison 2026-2027 : 
 

• Septembre 2026 : organisation d'une journée de sensibilisation et de formation à 
l'arbitrage à destination des collégiens des secteurs de Bernay et/ou de Pont-Audemer, 
comprenant des apports théoriques et des mises en situation pratiques ; 

• Mars 2027 : participation aux finales départementales UNSS de football et de futsal, 
avec accompagnement, observation et évaluation des jeunes officiels. 

 
B/ Sous-Commission « Arbitrage-Club » 
 
Les actions programmées pour la saison 2026-2027 sont les suivantes : 
 

• Septembre 2026 : organisation d'une rencontre départementale des référents arbitres 
afin de favoriser les échanges de bonnes pratiques et de présenter les orientations de 
la saison ; 

• Octobre 2026 : première session de formation des référents arbitres avant les 
vacances de la Toussaint ; 

• Novembre 2026 : seconde session de formation des référents arbitres après les 
vacances de la Toussaint ; 

• Poursuite des actions de sensibilisation des clubs concernant le Label Arbitrage et 
l'accompagnement des éducateurs intervenant sur les plateaux jeunes. 

 
C/ Sous-Commission « Recrutement, Fidélisation et Valorisation » 
 
La sous-commission poursuivra ses actions d'accompagnement et de développement de 
l'arbitrage à travers : 
 

• la prise de contact avec les clubs en infraction au Statut de l'Arbitrage afin d'identifier 
les difficultés rencontrées ; 



 

 

• la mise en place d'un accompagnement individualisé en fonction des besoins exprimés 
par les clubs ; 

• la valorisation des initiatives locales favorisant le recrutement et la fidélisation des 
arbitres ; 

• le suivi des actions engagées lors de la saison précédente et l'accompagnement des 
clubs ayant manifesté leur volonté de développer l'arbitrage au sein de leur structure. 

 
************* 

 
5°) Informations diverses :  

 
La Commission Départementale de Promotion de l'Arbitrage prend acte de la démission de Monsieur 
Liam CADOT de l'ensemble de ses fonctions au sein de la commission. 
 
Les membres de la CDPA tiennent à le remercier pour son investissement, son engagement et le travail 
accompli au service de la promotion de l'arbitrage au sein du District de l'Eure, et lui souhaitent pleine 
réussite dans ses futurs projets. 

 
************* 

 
L’ordre du jour étant épuisé, les Coprésidents lèvent la séance à 20h45. 
 

************* 
 

       Le secrétaire,        Les coprésidents, 

Christophe VALENTIN                                          Nathalie SUZÉ             Sébastien LEMARIE 
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